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DEPARTEMENT DE LA LOIRE.

ACTES ADMINISTRAT^.

Anniversaire de la proclamation de la République.
Le Préfet de la Loire aux Sous-Préfets et Maires.

Messieurs,
La loi du 13 février 1849 dispose qu'à l'aveDir le 4

mai sera consacré à célébrer l'anniversaire de la pro-
clamation de la République par l'Assemblée nationale.
Celte fête ne répondrait pas au vœu du gouvernement
et du pays , si la religion n'y intervenait pour placer
sous la protection divine les destinées dé la France.
Veuillez , en conséquence , vous concerter avec l'au-

loritè religieuse pour que le jour même du 4 mai un
Te Deum soit chanté.

Les autorités judiciaires, administratives et militaires
seront conviées à cette cérémonie; là garde nationale et
l'armée devront y être convoquées.
Recevez, etc. Lé préfet, Jules Rousset.

— Par une circulaire en date du 20 avril 18o0, M.
le Préfet de la Loire, a transmis à SIM. les sous-pré-
fels et maires des instructions relatives à l'obligation où
sont les conseils municipaux de se réunir au cor.nmen-

cernent du mois de maLprjochaiu pour tenir la seconde
session ordinaire, laquelle peut durer 10 jours.
M. le Préfet rappelle également les instructions re-

latives à la comptabilité communale, notamment au rè-
glcmenl des comptes de l'exercice clos et à la formalion
des budgets, dont les conseils doivent s'occuper dans
celte session.
— Par arrêté de M. le Préfet de la Loire du 10 avril :
Le projet du règlement pour la police des eaux de la

vallée du Furens sera soumis à une enquête publique
dans toutes les communes du département dans le péri-
mètre hydraulique de celte vallée.

Un registre destiné à recevoir les observations aux-
quelles pourra donner lieu le projet de règlement, res-

tera ouvert pendant un mois au secrétariat de la mairie
de chacune des commuues comprises dans ce périmé-
tre, depuis le 20 avril 1850 , jusqu'au 20 mai suivant.

Le projet soumis à i'enquêle restera déposé pendant
le même temps et aux mêmes lieux. Un exemplaire du
rapport à l'appui du projet de règlement sera également
déposé, pendant le même temps, au secrétariat de la
mairie du chef-lieu de chacun des cantons précités. Ces
pièces seront communiquées sans/léplacement aux per-
sonnes qui voudront en prendre connaissance.
Une commission composée de quatorze membres se

réunira à la sous-préfecture, pour examiner les décla-
rations consignées au registre de l'enquête et les pièces
du projet. Cette commission donnera ensuite son avis
sur l'utilité du projet et sur les dispositions qu'il renfer-
me ou qu'elle proposerait d'y introduire.
— Par arrêté du 18 avril, M. le ministre de l'agricul-

ture et du commerce a nommé M. Bellety , médecin,
inspecteur des eaux minérales de Sail-lès-Cbâteau-Mo-
rand ( Loire ).
— L'église paroissiale de Saint Etienne vient de s'en-

richir d'un remarquable vitrail représentant la mission
de Saint Pierre , et qui attire dans la vieille basilique
une foule de visiteurs. Celle verrière supérieure a tout
ce que nous avons vu jusqu'à ce jour dans nos contrées

marque un progrès considérable dans l'art si difficile de
la peinture sur verre. Elle sort des ateliers de MM. Mau-
vernay et Pagnon , peintres verriers à Saiol-Galmier.
— L'administration de l'établissement des jeunes sour-

des-muettes de Saint-Etienne va mettre en loterie , au

profit de l'œuvre charitable qui lui est confiée , un ma-

gnifique tableau de Debacq représentant Sainte-Gene-
viève de Paris. Ce tableau très remarqué à l'exposition
de I842est une œuvre capitale et d'une très haute valeur.

Tout le monde voudra essayer d'en devenir possesseur
en concourant à une œuvre de bienfaisance.

Les billets sont de 1 franc. On s'en procure à l'éta-
blissement des sourdes-muettes.

— Le bruit qui depuis quelque jours courait à Lyon
du remplacement du général Gemeau comme comman-
danl la 6 e division militaire , et de son envoi à Rome
comme général en chef du corps expéditionnaire de la
Méditerranée est enregistré par plusieurs journaux de
Paris, et acquiert ainsi une certaine consistance.
M. le général de Caslellane viendrait, dit-on, prendre

le commandement de la 6e division militaire.
Nous ne savons ce qu'il y a d'exact dans cette nou-

velle , dont la confirmation officielle n'est point encore
parvenue à Lyon.
— Par décret du président de la République , en date

du 20 avril 1850 , M. Desprez , avocat, a été nommé
conseiller à la Gour d'appel de Lyon , en remplacemenl
de M. Laval-Gulton , décédé.
— La place Saint-André, à la Guillotière, a été

mercredi le théâtre d'un drame épouvantable. Un des
habitants de la maison qui est située en face de la nou-
velle église, s'était disputé toute la nuit avec sa fem-
me , et s'était livré à son égard aux violence les plus
graves. Entre trois et quatre heures du matin, la que-
relie semblait être apaisée; mais elle se ranima bien-
lot après avec une fureur telle que le iùari saisit sa

femme et la jeta par laienâtee du quatrième étage dans
la rue. Cette infortunée a été relevée dans un état si
désespéré qu'elle est morte dans la jourùée.
L'auleur de ce crime a été arrêlé. ( Monit. Judic.)
— Sur les instances de M. le préfet de Saôoe-et Loi-

re, M. le ministre des travaux publics vient d'accorder
à la ville de Digoin le crédit de 20,000 fr., sollicité
pour continuer l'entreprise d'un quai insubmersible.
— On écrit de Nevers :

A la suite de pluies torrentielles qui sont tombées
pendant plusieurs jours, la Loire a subi une forte crue ;
le résultat a été de faire descendre uue grande quantité
de bateaux en chargement pour différentes destinations.
Les ports de Neverr ont reçu de forts approvisionne-
menis en bois, charbons , pierre à chaux et à plâtre, et
depuis vendredi dernier, les baleaux qui descendent le
fleuve se succèdent sans interruption. Malgré les gran-
des eaux et les obalacles du pont-viaduc en conslruc-
lion , qui n'offre qu'un étroit passage, nous u'avous pas
appris que la navigation ait éprouvé jusqu'à ce jour,
sur le parcours du territoire de Nevers, un seul si-
nistre.

INTERIEUR.
On a distribué à l'Assemblée le rapport de M. Gouin

sur les palentes , au nom de la commission du budget
de 1860. Le gouvernement a proposé un dégrèvement
général pour certaines classes de patentables ; la com-

mission est d'avis de réduire de moitié les droits impo-
sés aux patentables des quatre dernières classes qui
exercent des professions consistant en un travail de fa-
brication , de confection ou de main-d'œuvre, et qui
travailleraient sans compagnons ni apprentis.

En compensation de ces réductions qui s'élèveraient
à un million environ , le ministre des finances a proposé
d'assujettir à la patente certaines professions libérales
qui en ont été exemptes jusqu'ici.

La commission propose de faire figurer ces profes-
sions sur un tableau spécial , en les assujettissant seu-
lemenl au droit proportionnel. Ces professions sont au
nombre de quatorze , savoir : architectes, avocats ,

avoués, chirurgiens, coinuaissaires-priseurs, dentistes,
greffiers , huissiers , médecins , notaires , officiers de
santé, vétérinaires, chefs d'institution et maîtres de peu
siou. Les logements affectés à l'instruction des élèves
ne seraient pas compromis dans l'estimation de la va-
leur locative.
Pour faciliter les associations ouvrières qui depuis

deux ans existenLou cherchent à s'organiser , la eom-
mission propose que le droit exigible des associés , au
lieu d'être de moitié , ne soit que du vingtième pour
les membres des associations ouvrières.

— M. Febvrel à présenté, dans la séance du 20
avril, Une proposition relative à la création d'un impôt
sur le revenu mobilier. En voici les principales dispo-
silions: l°Un impôt de 3 °| 0 , qui sera perçu dans les
formes ordinaires des impositions directes, est établi
sur tout revenu mobilier, qu'elle que soit son origine,
sauf les exceptions suivantes :

2° Sont exempts de cet impôt : 1° le revenu dii raobi-
lier provenant directement de professions et d'états sou-
mis à la patente où purement manuels ou agricoles;

3° Celui produit par les cautionnements soumis à
l'état; les pensions de secours ou de retraite de 1,200
fr. et au-dessous.

4° Les revenus mobiliers des établissements de
charité et de bienfaisance , des établissements publics,
des villes , des communes et des départements , sans dé-
rogation toutefois aux lois existantes , attributives d'une
parlie de ces reveflus à l'Etat.

5° Et la solde ces citoyens en activité de service dans
la marine et dans les armées de terre et de mer , île
s'èlevant pas à 1,800.

— La commission chargée d'examiner le projet de loi
relatif au timbre et cautionnement des journaux , s'est
réunie pour entendre en leurs observations , les pro-
priétaires de certains journaux de Paris. Il a été question
de l'établissement d'un timbre poste ; un des rtiembres
de la cominission est l'auleur de ce système.

La commission ne prendra de résolution qù'â l'une
de ses prochaines séances. M. Prosper de Chasseloup-
Laubat présentera ce rapport.
On a distribué à l'assemb'ée plusieurs amendements

au projet de loi sur le timbre des effets de commerce
,

etc voté à la seconde délibération. Ces amendements
ont été [irésentés par la commission chargée d'examiner
le projet de loi primitif.

— Un rapport fait au nom de la huitième commis-
sion d'initiative parlementaire sur la proposition de M.
Mauguin, tendant à faire nommer une commission char-
gée de présenter un projet de loi sur les institutions de
crédit, par M. Chegaray , a été distribué dans la séance
du 20 avril 1850.
Il conclut à ce que la proposition soil prise en considé-

ration, sauf à en saisir la commission déjà nommée
pour préparer la réforme hypothécaire et l'organisation
du crédit foncier.

— Plusieurs journaux annoncent que les modifica-
(ions suivantes viennent d'être apportées dans les grands
commandements militaires. Nous rapportons ces on dit
sans les garantir :

Le général Baraguay-d'Hilliers, commandant en chef
l'armée d'Italie à Rome depuis le retour du général
Rostolan, membre de l'Assemblée législative et en mis-
sion , est rappelé en France. Il est remplacé en Italie
parle général de division Gémeau , commandant supé-
rieur de la zone de l'Est. Le général Caslellane , com-

mandant la zone de l'Ouest, le remplace à Lyon ; lui-
même laisse le commandement de Bordeaux au général
de division Loiret d'Arbouville. Le gèDèral Magnan ,

membre de l'Assemblée , considéré comme en mission,
va prendre à Strasbourg le commandement de la 4 e di-
vision militaire, laissé vacant par le départ du général
d'Arbouville,

— Cent soixante-huit représentas - s avaient déposé une
proposition tendant à distribuer aux soldats blqssés dans
la catastrophe d'Angers et aux familles de ceux qui ont
succombé les 200,000 fr. destinés à la fête cotr.mémû*
rative du 4 mai ; mais l'Assemblée a repoussé la propo-
sition.
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EXTÉRIEUR.
ITALIE. — Voici, d'après le Giornale di Roma , l'iti-

néraire suivi par le pape, pour sa rentrée à Rome, dans
la journée du 1*2 :

a Sa Sainteté est partie le 12 , à 8 heures du matin ,

de Velletri , accompagnée de LL. Em. les cardinaux
Asquini, Dupont et Antonelli ; elle arriva à 9 heures à
Genzano, où elle se rendit à l'église paroissiale et donna,
en sortant, la bénédiction aux troupes napolitaines qui
l'avaient accompagnée jusque là , ainsi qu'aux troupes
françaises qui étaient venues à sa rencontre.

Partie d'Albano à 2 heures après-midi , S. S. fit
son entrée à Rome vers les 4 heures; elle y fut reçue
aux acclamations unanimes du peuple qui remplissait
la vaste place de St-Jean-de-Latran ; les troupes fran-
çaises et romaines, échelonnées sur celte place, lui ren-
dirent les honneurs militaires. L'artillerie française ,

qui y avait pris position , celle du château St-Ange elle
son joyeux de toutes les cloches de la ville annoncèrent
à tous l'heureux événement dont Rome était témoin.

S. S. fut reçue devant la basilique de Saint-Jean de-
Latran par le cardinal Barberini, entouré de son chapi-
tre ; la commission municipale provisoire de Rome s'a-

vança pour lui présenter les clés de la vie éternelle. Le
cardinal Alibrandi, qui remplaçait le prince Odeschaehi,
président de la commission , qu'une indisposition avait
retenu chez lui , prononça dans cette cérémonie quel-
ques paroles analogues à la circonstance; le Saint-Père
y répondit dans les termes les plus affectueux.
Entré dans l'église , le Saint Père y reçut la bénédic-

tion du Saint-Sacrement qui fut donnée par son Emi-
nence le cardinal archi-prêtre, et vint prier ensuite de-
vant les reliques de St Pierre et St-Paul.

De Saint-Jean de-Latran, S. S. se dirigea vers le Vati-
can.

Le cortège était composé de la manière suivante :

Des détachements des dragons et des vélites ponlifi-
eaux , un autre des chasseurs français; des escadrons
des dragons français et un détachement de gendarme
de la rnêrh ensuite
Venaient ensuite : le général de brigade Sauvan, com-

mandant de la place avec son état-major, un détache-
ment de gardes nobles.
Venait ensuite notre Saint-Père le pape Pie IX. Dans

sa voiture se trouvaient LL. EE. Mgr. Mèdici-d'Olta-
riano , majordome, et Mgr. Borromée, grand camérier,
récemment promus à ces dignités ; à la portière se trou-
vait le général de division Baraguay-d'Hilliers , général
en chef de l'armée françaire et ministre plénipotentiaire
de France près le Saint-Siège , à la portière de gauche
était le prince Altieri , capitaine des gardes nobles de
Sa Sainteté.
Venaient ensuite l'êtat-major général français , les

gardes nobles , un détachement des dragons français ,

S. E. le cardinal Patrizi, évêque d'Albano, vicaire-génè-
ral de S. S. les cardinauxDella-Genga-Sermaltei, Van-
nicelli-Casoni , Altieri , Asquini , Dupont , Antonelli,
la commission municipale provisoire représentant le
Sénat romain.
Ils étaient suivis du corps diplomatique résidant près

le Saint-Siège.
Ln cortège s'avança par la rue de St-Jean , l'Amphi-

théâtre de Flavien, l'Arc de Pantani, place Trajane, celle
des Saint Apôtres et la rue Papale , jusqu'à la basilique
du Vatican.
Toutes les maisons étaient pavoisées; les places et les

rues étaient garnies de troupes et d'une foule immense
,

et des applaudissements universels , pleins d'enthou-
siasme et de respect , se faisaient entendre sur le pas-
sage de Sa Sainteté.
Arrivé devant l'église du Vatican , le cardinal Mattei,

évêque de Frascati et archi-prêtre de la basilique , ac-

compagné de son chapitre, vint au-devant de Pie IX qui,
à son entrée dans le temple , fut reçu par le Sacré-Col-
lègequi l'accompagna jusqu'à l'autel de la Confession ,

sur lequel était exposé le Saint-Sacrement.
Les chantres pontificaux entonnèrent l'hymne de saint

Augustin , après lequel on entonna le chant solennel du
Te Deum , qui fut répété par une immense foule.
Après avoir reçu la bénédiction du Saint-Sacrement ,

S. S. se dirigea de l'autre côté de l'autel de la Confession
pour assister à l'exposition des saintes reliques ; elle

s'avança ensuite vers la statue de Saint-Pierre , dont
elle balsa les pieds

Pie IX se rendit ensuite dans ses appartements du
Vatican , accompagné du sacré collège et du corps di-

plomatique. Les cardinaux et les ambassadeurs fèlici-
térent de nouveau le père commun des fidèles , et S. S.
répondit de la manière la plus gracieuse et la plus affec-
tueuse.

A la nuit, des illuminations brillantes eurent lieu dans
la cité tout entière. La coupole de St Pierre et le Capi-
tole élincelaient de feux ; la rue di Borgo-Nuovo . qui
va du pont Saint-Ange â la place du Vatican, fut iilurni-
née evec des verres aux couleurs pontificale , disposées
de manière à produire un effet magique ; on a remarqué

également les belles illuminations du Monte-Pincio , de
la place Del-Popolo et de la rue Condotli.
Rome remarquera le 12 avril comme un des plus heu-

reux et des plus beaux de ses fastes. L'Europe y verra

que le peuple romain est essentiellement dévoué au sou-

verain pontife, et l'univers catholique apprendra avec

satisfaction que le chef suprême de l'Eglise est heureu-
soinent rentré dans cette vie éternelle que la Providence
lui a donnée pour siège de son empire spirituel et tein-
porel. o ( Nouvelliste. )

NOUVELLES DIVERSES.

catastrophe d'angers .
— Le Précurseur de l'Ouest pu-

blie le compte-rendu suivant des funérailles des vicli-
mes du pont de la Basse-Chaîne , à Angers :

o Nous avons hâte de raconter dans tous ses détails
l'imposante cérémonie à laquelle nous avons assisté hier.
Le simple récit des faits eu dira plus que toutes nos ap-
préciations , et suffira seul pour faire comprendee le ca-
ractére de cette grande journée.

» Dès la veille au soir , le conseil de la commune , ex-
traordioairement convoqué , s'était réuni pour donner
sa sanction aux mesures prises par l'autorité municipale,
et pour aviser aux moyens de faire face aux grands de-
voirs que les circonstances imposaient à la ville.

» Il fut décidé qu'un terrain spécial serait concédé à
perpétuité au 11 e léger; que chacune des victimes du
désastre serait enseveli dans une bière séparée , que les
funérailles auraient lieu simultanément; que la garde
nationale tout entière y assisterait, ainsi que les diver-
ses autorités de la ville et du département.

» Hier a huit heures du malin, le rappel battait dans
fous les quartiers , les compagnies se rassemblaient, et
à neuf heures , la légion , en magnifique tenue et plus
complète que nous ne l'ayons jamais vue , était formée
en bataille sur le boulevard de Saumur.

» A dix heures , elle se mettait en marche , et , tra-
versant la ville , elle se massait eu colonne sur la place
de Laiterie. Les compagnies spéciales furent alors dé-
tachées , et vinrent former la haie à partir de l'hospice ,
d'où le cortège ne tarda pas à sortir.

» Il était ainsi composé :

» En tête marchait, sous le commandement du chef
de bataillon du 47 e

, la compagnie de voltigeurs du 1 I e

échappée tout entière à la mort, moins le caporal déta-
ché à la garde du drapeau , qui a péri , ainsi que tous
ceux qui l'entouraient. Puis venait le clergé du chapitre
et des paroi ses de la ville. A la suite, les chars funèbres.
Dans les deux premiers étaient les cinq officiers qui ont
succombé. En tête et portant les coins du drap morlu-
aire du premier char se trouvaient le colonel et le lieu-
tenant-colonel du II e léger ; les deux autres places
étaient occupées par des capitaines du régiment. Vingt-
cinq voitures suivaient ensuite, contenant les cercueils
des sous officiers et soldais. Ces voitures avaient été
fournies par les propriétaires de la ville; elles avaient
été très convenablement drapées de deuil ; quelques-
unes d'entre elles contenaient jusqu'à dix cercueils. Der-
rière chacune d'elles marchaient les débris du bataillon;
les blessés, les malades s'étaient arrachés à leur lit de
souffrance pour apporter un dernier adieu à leurs in-
fortunés camarades.

» Après les voitures funèbres venaient les autorités ,
M. le préfet Besson, M. Guiller de la Tousche , maire ,MM. Richou , Chevré et Piquelin , adjoints, M. le gô-
nèral d'Uzer ; M. le commandant Fleury , aide-de-camp
du président de la République, et un lieutenant-colonel
aide-de-camp du ministre de la guerre , envoyés, dit-on,
pour faire une enquête; le corps municipal, le conseil de
préfecture, les officiers de la garnison, les sœurs de
l'hospice , qui avaient prodigués leurs soins aux mou-
ranls et leurs prières aux morts ,

et une nombreuse dé-
putation de citoyens de toute condition sociale qui
avaient voulu s'associer au deuil de la cité.

» La colonne était fermée par des détachements du
47 e et du 72 e

.

» C'est dans cet ordrequ'à défilé le cortège pour se
rendre a Saint-Maurice , en suivant le quai et l'Ecole
des Arts , la rue du Godet, la rue Beaurepaire , la rue
Baudriére et la Place Neuve. Devant l'Ecole des Arts se
trouvait rangée une très nombreuse députation de l'E-
cole de;cavalerie de Saumur, le colonel en tête, et com-
posée d'une trentaine d'officiers et d'une cinquantaine
de cavaliers. Tousse sont joints au cortège.

» Devant le parvis Saint-Maurice avait été préparé un
vaste enclos décoré de tentures de deuil. Les vingt-sept
voilures funèbres y ont été déposées sur quatre rangs.
Un autel avait été dressé en face du portail, c'est là
qu'ont été prononcées les prières de l'absoute.

» Au service qui a eu lieu , des morceaux d'harmonie
ont été exécutés par les élèves de la chapelle de Saint-
Maurice.

» A une heure, le cortège se remettait en marche à
peu prés dans le même ordre , et se dirigeait vers le ci-
metière de l'Est, où il arrivait à deux heures.

» L'opération de\l'enlèvement des cercueils ét celle
de leur installation dans la vaste tranchée qui avait été
préparée , a duré près de deux heures. Les dispositions
pour le placement des cercueils ont été prises avec lou-
les sortes de précautions. A la tête de chaque bière est
fiché un piquet portant un numéro correspondant au nu-

mêros inscrit sur la bière. Ces numéros sont reportés
sur un registre avec les mentions de l'èlat-civil de cha-
que décédé.

» Après que le cent quatre-vingt-deuxième cercueil
eût été descendu auprès de ceux qui l'avaient précédé ,

le clergé , qui avait attendu , a prononcé les dernières
prières de l'église , puis M. le préfet s'est avancé sur le
bord de la fosse , et a prononcé un discours empreint de
sentiments de charité.

» M. de la Tousche , maire d'Angers , a pris ensuite
la parole , et, d'une voix brisée par la fatigue et l'èmo-
tion , a fait entendre quelques bonnes , chaleureuses et
dignes paroles qui ont vivement ému l'assistance.

» Enfin , M. le colonel Thomas , avant de se séparer
des braves qu'il était heureux et fier de commander ,

leur a adressé des adieux dans lesquels la fermeté du
militaire et la dignité du chef de corps luttaient pénible-
ment contre l'attendrissemenldu frère d'armes et la dou-
leur du citoyen.

» Les derniers honneurs ont été rendus aux morts par
leurs camarades de l'armée.

» La foule s'est alors dispersée dans le recueillement
et sous l'émotion de celte grande scène de deuil.

Le Moniteur publie l'état des impôts et revenus indi-
rects pendant le premier trimestre. Le produit total de
ces impôts est de 171,688,000 francs contre 168 mil-
lions 341,000 fr. en 1819. Il y a donc une augmention
totale de 3,314,000 fr.
Sur les droits d'enregistrement, de greffe, d'hypolhè-

ques etc., l'augmentation est de 4,987,000 fr. ; sur le
timbre, de 341,000 fr.; sur les sucres étrangers, de
1,653,000 fr.; sur les boissons, de 1,505,000 fr.; surles
sucres indigènes, de 603,000 fr.; sur les tabacs, de
624,000 fr.; sur les poudres, de!39,000 fr.; etc. En re-

vanche, il y a une diminution de 2,167,000 fr. sur les
sucres des colonies françaises; de 4,176,000 fr. sur
les sels; de 123,000 fr. sur le produit dans les malles-
postes etc.

On voit que les diminutions ont porté principalement
sur les sucres des colonies et sur les sels. Mais la di-
minulion sur les sucres de nos colonies se trouve com-

pensée et au delà par une augmention sur les sucres

étrangers et sur la fabrication indigène. Quant aux sels
la différence si considérable qui exislre entre les deux
trimestre s'explique par ce fait que les approvisionne-
mentsont été différés en 1848, dans l'attente du dégrève-
ment.

Les recettes du 1 er trimestre se divisent par mois de
la manière suivante : Janvier, 54,021,090; février, 55,
597,000 fr.; mars, 72,070 000 fr.; l'augmentation sur
1 anné dernière est de 411,000 fr. pour janvier , de 2,
278,000 pour février ; en mars, mois d'agitation élec-
raie, la progression s'arrête ; l'augmentation n'est plus
que de 655,000 fr.

La situation du recouvrement de l'impôt direct se

présente ainsi : sur l'exercice de 1849, on a recouvré
35,9!S,000 fr.; on avait recouvré en 1819, 31,918
mille fr., le montant des rôles est de 437,605,000 fr.
Reste à recouvrer, 11,366,000 fr. Sur l'exercice 1850 ,

on a recouvré 61,817,000 fr., le montant des rôles est
de 428,952,000 fr. Reste à recouvrer364,135,000 fr.
En résumé la situation n'est pas mauvaise, et si tou-

les les plaies causées par la révolution ne sont pas
guéries, il y a du moins une amélioration sensible dans
l'état du malade.

— Sur tous les points où est parvenue la nouvelle du
désastre d'Angers, la douleur a été unanime. Le même
coup a frappé tous les cœurs. Pour tous, sans distinction
de partis, celle catastrophe a été une calamité nationale.

Un même élan, une même pensée animent les popu-
lations ; partout des souscriptions sont ouvertes. A Pa-
ris, en quelques heures , on a recueilli plus de 8,000 f.
On souscrit dans toutes les légions de la garde nationale.
— On annonce que le cardinal Dupont sera définili-

vement ambassadeur à Rome auprès du St-Père.
Ce n'est pas la première fois que les cardinaux ont été

désignés pour représenter la France auprès du pape;
on se souvient que le cardinal d'Ossat, sous Henri IV,
fit reconnaître le protectorat de la France et ses grandes
libertés politiques et ecclésiastiques.
— Le monument à la mémoire du maréchal Ney, sera

exécuté par le sculpteur Rude, auquel on doit le plus
remarquable et le plusènergique des bas-reliefs de l'arc
de triomphe de l'Etoile.
— M. le baron de Menneva! , ancien secrétaire par-

ticulier de l'Empereur Napoléon , est décédé à la suite
d'une très-courte maladie , à l'âge de 73 ans.

— M. Proudhon ayant pris formellement l'engage*
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tuent par écrit de ne plus écrire dans les journeaux , et
ayant manquée à sa parole, il a été transférèà Doullens.
Il est parti samedi matin à huit heures, accompagné de
deux agents de police.
— Dans la séance du 20 avril , M. l'évèque de Lan-

gres a quitté son banc pour aller s'asseoir près de M.
Coquerel. L'èvêque a pris cordialement la main du pas-
teur protestant , et lui a adressé des félicitations pour le
bon discours qu'à prononcé M. Guizot. Mgr. Parisis a

N rappelé avec bienveillance à M. Coquerel les paroles de
M. Guizot : « Nous désirons qu'il se fasse des chrétiens
par nos mains ou par d'autres ; et toutes les fois que le
christianisme s'étend , catholique ou prolestant, nous

nous réjouissons , car nous qui sommes chrétiens , nous
sommes tous frères. » M. Coquerel a ajouté , en près-
sant les mains de l'èvêque de Langres: « Les sentiments
de M. Guizot sont les miens et ceux de tous les pasteurs
nos collègues. »

— Un arrêté de M. le général commandant supérieur
dans le département de I Ain ordonne que rétablisse-
nient de la veuve Deiouille , aubergiste à Yon, sera

mm fermé pendant quatre jours, pour contravention par>
récidive à l'arrêté, en date du 11 janvier 1850, qui
prescrit la fermeture des lieux publics à dix heures du
soir.
— La petite ville de Monlastruc , près de Toulouse ,

vient d'avoir son événement. Un ancien soldat, appelé
Darnes , a reparu dans le pays après une absence de
quarante deux ans. Voici son histoire que nous regret-
tons de ne pas connaître dans tous ses détails :

• Parti en 1808, Darnes prit part, en 1812, à la
campagne de Russie , dans laquelle il eût le malheur
d'être fait prisonnier. Sa famille n'avait plus entendu
parler de lui depuis cette époque , et tout le monde le
croyait mort, lorsque son arrivée est venue surprendre
les personnes de Montastruc qui se souvenaient encore
de lui.

» Il était resté trente huit ans prisonnier des Russes.
Ce n'est qu'en mars dernier que , sur l'ordre de i'Empe-
reur, il quitta la Sibérie pour rentrer en France.

» Les parents de Darnes l'ont accueilli avec le plus
grand empressement. (1 n'ont pas attendu de connaître
la position avantageuse dans laquelle se trouve , dit-on i
ce vieux débris de nos armées impériales , pour le trai-
ter avec les égards et l'affection que l'on doit à un mem-

bre de la famille. »

— On écrit de St-Girons, au Courrier de Tarn el-
Garonne :

Un déplorable événement, entouré de circonstances
mystérieuses , vient de jeter la consternation à St-Ligier,
petite ville à 2 kilomètres de St-Girons.
Un père est accusé d'avoir donné la mort à sa fille ,

en la tenant pour ainsi dire clouée pendant quelque temps
sur un feu très-intense, qu'il aurait préparé tout exprès.
La clameur publique dit que cette jeune fille ayant
écouté les séductions d'un homme haut placé, son père,
pour la punir, lui aurait infligé cet horrible et barbare
supplice.

La justice s'est transportée sur les lieux pour in-
terroger l'infortunée, et la réponse de celle-ci a été
qu'elle s'était endormie et que le feu avait pris à ses
bardes.

Cette affaire est donc encore une énigme pour tout le
monde. Le crime ou l'accident n'a eu , dit-on , d'autres
témoins que la victime et son père. La malheureuse est
morte au bout de quelques jours.

— On écrit de Plombières :

■fr. « J'ai été témoin d'une catastrophe qui pouvait avoir
les suites les plus désastreuses. On allait faire un enter-

rement; quarante personnes au moins étaient entassées
dans la chambre mortuaire. Au moment de la levée du
corps, le plancher s'enfonça. Hommes, femmes, en-
fanls , parents et étrangers, et assistance, bière et chan-
deliers, tout roula pêle-mêle; c'était horrible à voir. Il
y eut un moment d'anxiété impossible à décrire : des
cris confus arrachés par la terreur s'élevaient de toutes

parts. Enfin , à grand'peine, on parvint à dégager les
malheureux pris sous les meubles, et on put étouffer le
feu qui commençait déjà à gaguer. Heureusement, par
un hasard providentiel, il n'y eut personne de tué, per-*
sonne même de blessé grièvement; les plus maltraités
en sont quilles pour des contusions et quelques déchi-
rures. Les personnes accourues au secours, au premier
cri d'alarme , ont été admirables d'empressement et de
dévoûment. »

— Nous aimons à faire connaître les actes de probité
qui honorent la partie de la population chez laquelle on

est fort surpris de les rencontrer.
Lundi soir , vers cinq heures , le nommé Chalimon

,

cordonnier en vieux , place des Corps-Saints , n° 7, pau-
** vre , comme le fait présumer sa profession , trouva ,

sur cette place , un portefeuille contenant 3,600 fr. en

billets de banque, el un effet de 60 fr. Aussitôt ce brave
homme s'empressa de s'iuformer dans le voisinage si
l'on n'aurait pas connaissance de la personne qui aurait
laissé tomber le portefeuille. Sur les réponses négatives

des voisins , il se décida à se rendre chez le crieur pu-
blic , afin que celui-ci proclamât la trouvaile à son de
trompe.
Le propriétaire de ces valeurs , logé à l'hôtel de Pro-

vence , était parti de cette auberge ; mais , chemin fai-
sant , il s'aperçut que son portefeuille lui manquait ; il
tourne bride et revient à Avignon. Le bruit de cette per-
te était parvenu , de bouche en bouche, jusqu'à l'hôtel
de Provence. Il était onze heures du soir. Il fallut éveil-
1er Chalimon , qui s'était déjà mis au lit. Après les in-
dications données par l'étranger, il ne resta plus de dou-
te sur la véracité de l'énumèration des objets contenus
dans le portefeuille , donnée par l'étranger. On ne peut
se faire une idée de la joie mutuelle de ces deux hommes.
Tant de probité dans un pauvre ouvrier , touchait plus
le cœur de l'étranger , que la surprise de retrouver son
argent, qu'il pouvait croire perdu. Il embrassait et près-
sait dans ses bras l'honnête Chalimon , plus ému que
lui encore , et qui n'acceptait qu'avec peine une rècom-
pense de 100 fr. qu'on lui offrait généreusement. Hon-
neur à la classe ouvrière !
— On écrit de Sellières au Patriote Jurassien :
« Le 14 de ce mois, vers les huit heures du matin ,

un homme à l'air égaré, aux vêtements en désordre,
déchirés

, couverts de boue, arrivait dans une auberge
de Sellières: c'était un marchand qui avait l'habitude
d'y venir chaque mercredi, jour du marché de ce lieu.
On fut très étonné de ne pas le voir arriver , comme à
l'ordinaire, avec son cheval et sa voiture, et on le ques-
lionna à ce sujet ; mais le malheureux tomba exténué
sur un siège, en montrant son épaule qui lui causait
une douleur atroce et où sa blouse en lambeaux laissait
apercevoir sa chemise. Alors on s'empressa d'aller cher-
cher un médecin qui, ayant trouvé l'épaule du raar-
chand démise et contusionnée, la lui remit. Quand le
voyageur fut dans une situation normale , voici ce qu'il
raconta.

« Il revenait d'Arbois, la nuit, sur sa voiture , et se

dirigeaits à Sellière , où il apportait de l'argent afin d'à-
cheler des graines , des poulets , etc. Il eut le malheur
ou l'imprudence de boire en passant par Poligny, et
deux hommes qui avaient partagé ses libal'ons lui
ayant dit qu'ils allaient du même côté que lui, il leur
offrit des places sur sa voiture, et ils partirent ensemble.
Arrivés à une assez grande dislance de Poligny, la nuit
était sombre; les deux inconnus saisirent au collet le
pauvre marchand et lui demandèrent impérieusement la
somme de ISA francs ^u'il avait sur lui. H finit par se
débarrasser de leuss mains et s'élança à travers les
champs; mais la frayeurs le fit choir plusieurs fois ; il
fut saisi de nouveau , fouillé et volé, puis laissé sur le
terrain après avoir été roué de coups de bâton. Quand
il revint à lui, sa voiture avait disparu ; il était griève-
ment blessé àl'èpaule, et il s'achemina comme il put vers
Sellières. »

— On écrit de Saragosse , le 7 avril :
Un accident déplorable a bouleversé ce matin toute

notre population, au moment où, suivant l'usage, la
procession du Saint-Sacrement allait sortir solennelle-
ment de toutes les paroisses, pour porter le viatique aux
malades. L'aflluence était immense , surtout à la métro-
pôle : la procession était précédée par un corps de mu-
siciens et accompagnée par un piquet de grenadiers.

A peine était-elle sortie de l'église, que le ciel se
couvrit d'un nuage tellement é;aisque la ville fut en-
sevelie dans les ténèbres : la pluie qui commençait à
tomber força la procession à rentrer dans l'église ; mais
tout à-coup on entendit un long roulement de tonnerre,
suivi d'une violente explosion semblable à celle d'une
grosse pièce d'artillerie. C'était la foudre qui tombait sur
la tour île la cathédrale , s'introduisant par une des ou-
vertures du clocher, et signalait ainsi sa terrible pré-
sence au sein de l'église.

Le jeune fils du carillonneur , qui était à quelque dis-
tance de son père, n'a éprouvé qu'une forte commotion ;
le père , qui était suspendu à la sonnerie, a été asphixiè
et est tombé, sans vie, du haut du clocher sur les dalles
de l'édifice. La foudre, en disparaissant, a mis le feu à
la charpente du dôme de la cour; le vent qui soufflait
avec violence a activé l'incendie et tous les efforts de la
population n'en ont pu arrêter les progrès. A trois heures
le sacrifice était consommé ; le dôme était complètement
dévoré, et alors seulement l'on put commencer à prendre
des mesures pour arrêter l'incendie au-dedans du monu-
ment et pour l'empêcher de se répandre au-dehors.
L'église cathédrale de Saragosse était l'un des plus

célèbres et des plus remarquables monuments de la ca-
pitale de l'Aragon.
— Le Moniteur algérien du 15 ne donne aucune nou-

velle politique. Une mortalité considérable a régné sur
les troupeaux des Arabes pendant l'hiver. Les tribus du
cercle de Teniet-el-Had ont perdu plus de 100,000 mou-
tons. Les sauterelles ont paru dans le sud de Medeah ;
heureusement, des nuées d'étourneaux, qui les suivaient
les ont en grande partie dévorées.
— Un journal affirme qu'il résulte des tables de mor-

taillé en Angleterre une donnée curieuse , savoir : que
le soldat combattant sur la tranchée d'une ville assiégée,
ou sur le champ de bataille en présence du plus brave
de ses ennemis , est exposé à moins de chances de mort
que l'habitant de certaines villes manufacturières d'An-
gleterre , telles que Manchester , Liverpool , etc. La
chance de mort au siège d'Anvers était comme 1 à 68 ;
au siège de Badajos , comme là 64 ; à la bataille de
Waterloo , comme 1 à 30. Pour l'ouvrier de Liverpool ,
la chance de mort est comme I à 19 ; pour le tisserand
de Manchester , comme I à 17 ; pour le coutelier de
Scheflleld , comme 1 à 14.
— Dernièrement le village de St-Maurice a été mis en

émoi par un tragique événement. Dans l'après-midi, la
servante de M. Gertaux vit de sa fenêtre une femme se
débattant au milieu des eaux de la Marne. A ses cris
plusieurs personnes accoururent et cherchèrent vaine-
inent un bateau pour aller au secours de celle qu'ilsvoulaient sauver. Le temps pressait, car le corps n'ap-
paraissait à la surface de l'eau qu'a de rares intervalles.
Le sieur Buissard , ne prenant conseil que de son cou-
rage , se précipita à l'eau , parvint à saisir et à ramener
au rivage la femme qu'il avait sauvée.
Quel ne fut pas l'élonnement des témoins de cette

scène , lorsqu'en retirant le àtorps de l'eau , on vit at-
tachée à la jambe de la femme une petite fille de deux
ans. Cettefemme était presque complètement asphyxiée,
on parvint cependaut à la rappeler à la vie. Quant à la
petite fille, tous les soins furent inutiles , elle était mor-
te. On apprit bientôt que cette femme s'appelait Tria-
non , et que l'enfant qu'ellle avait associée àsafnneste
résolution de suicide était sa fille. La femme Trianon a
été transportée d'abord à l'hospice de Charenton, puisaParis. L'instruction qui a été immédiatement ordonnée
a démontré que celte malheuse femme était folle.

— Qu'on ait reçu , le 24 février, une balle , un coupde baïonnette , de coupe-choux , ou même de crosse de
fusil, et qu'on demande pour cela , non pas une cou-
ronne de chêne, comme à Sparte, car nous sommes
fort peu Spartiates , mais une récompense nationale ,soit, on a institué une commission tout exprès; mais
quand on s'est battu le 19 février avec un commission-
naire ; qu'on a reçu de ce même commissionnaire un
coup de botte dans les régions postérieures, une bles-
sure honteuse, qu'on aille demander une récompense
nationale, cela nous semble un peu fort de patriotisme ;c'est cependant ce qu'a fait Marteau, cordonnier > 85 ,
rue de l'EcoIe-de-Médecice.
Après le coup de botte en question, qui était fort re-

marquable par la puissance avec laquelle il avait été
appliqué ; Marteau ne pouvant pas s'asseoir, fut obligéde se mettre au lit el de se faife appliquer les sangsues ;il y resta du 19 lévrier au 27 , et de là se rendit à l'hos-
pice de la Charité , où il se dit blessé de février , avant
reçu un coup de crosse de fusil d'un municipal aq Pa-
lais Royal ; à sa sortie , il se présente à la commission
des récompenses , comme un héros, blessé pour la dé-
fense de uos libertés et la conquête de la République;il avait eu soin de prévenir son hôte de Ta demande qu'ilavait adressée , en le priant de ne pas dire qu'il étaitresté couché le 24 février ; il reçut une première somme
de 55 fr., et allait en recevoir de nouvelles quand l'bô-
lelier, ainsi qu'un locataire de la même maison, indi-gnés de voir obtenir des récompenses nationales pour
un coup de botte où les seins pendent leur nom , ècri-
virent au gouvernement provisoire pour l'instruire de la
duperie dont la commission avait été l'objet.En juin , Marteau fut arrêté et conduit au fort d'Yvry
pour insurrection.

Plus tard , la justice fut saisi du fait d'argent obtenu
au moyen de fausses qualités , et Marteau fut condamné
par dèlautà un ao de prison et 60 francs d'amende parla 7 e chambre correctionnelle.
Aujourd'hui il se présente comme opposant à ce juge-

mer.t.
Les témoins entendus déclarent que cet homme est

un homme de mauvaise vie
, qui n'est digne d'aucun

intérêt, et confirment les faits énoncés ci-dessus.
En conséquence, le Tribunal l'a déboulé de sonoppo-sitioneta confirmé le premier jugement.

VARIÉTÉS.

COMMERCE DE I.A FRANCE AVEC t'ABYSSlNIE.

Lorsque Louis XIV envoya le comte d'Estrade eû
Angleterre , pour stipuler les conditions d'un traité d'aï-
liance et de commerce , il ne voulut pas s'en rapporter
exclusivement à l'habileté éprouvée de ce diplomate. Il
demanda au commerce de Rouen de lui désigner un né-
godant expert et à ce connaissant , et M. Ménager fut ad-
joint à l'ambassadeur. Le Roi voulait que la France fût
bien servie. Dans le siècle de progrès où nous vivons, il
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serait curieux de savoir où les commis chargés de pré-
sider aux conditions de nos relations commerciales, ont
appris les questions qu'ils ont le privilège de trancher?

quels sont les négociants qui ont été adjoints aux diplo-
mates improvisés que la faveur ou la disgrâce des luttes

parlementaires charge de représenter au dehors les

grands intérêts de noire commerce? Le traité conclu
vers IS38 entre la Turquie , la France et l'Angleterre ,

atteste combien ces intérêts sont mal défendus. On y éta-
blit la souveraineté de la Porte sur l'Ethiopie, pays chrè-
tien qui n'a jamais reconnu la domination turque. Si

l'importance commerciale de cette contrée avait été
mieux appréciée , si avant de reconnaître une souverai-
neté contre laquelle l'Ethiopie a toujours protesté on

avait étudié les moyens d'échange qu'elle offre à nos

produits , on n'aurait pas si légèrement consenti à une

clause aussi funeste. En effet , les marchandises qui
sortent des Etats turcs paient 12 p. 100 de douanes , au

lieu de 5 p. 100 p. tarifées Etats indépendants et chré-
tiens.

L'Abyssinie n'offre pas de moins précieuses ressour-

ces pour notre commerce. Mais si I on veut en profiter,
il est indispensable d'établir sur ia côte une petite station

navale et des postes consulaires à Sohael et à Messoah.

La présence d'un ou deux vapeurs donnerait à ces agents
toute l'importance nécessaire. Mais ces consuls seraient

inutiles s'ils étaient établis dans les conditions actuelles

du régime consulaire. Il faut imiter l'exemple des An-

glais. Que font-ils lorsqu'ils veulent ouvrir de nouvelles

relations commerciales ? Leur agent est négociant. Il

fonde une maison sous la protection du drapeau qu'il re-
présente ; peu à peu d'autres imitent son exemple , et

le consul devient en quelque sorte le chef d'une nouvelle

colonie. Sur cette plage encore mal connue , mais où le

trafic est considérable , où se trouvent des négociants
arabes , les plus considérés seraient fiers de représen-
ter la France ,

et nous ouvriraient par leurs relations

les marchés de l'intérieur. Quel en serait l'avantage ?

On sait que cette contrée est riche en bétail de toute

espèce ; mais l'industrie y est si peu avancée , que l'on
abandonne le suif et la graisse des animaux abattus. On

jette les cornes des bœufs. Les peaux d'ânes , de che-

vaux , de mules , ne servent à rien. On peut les ob-

tenir , non préparées, à des prix très-modiques. L'ivoire

y est très-abondant et de qualité supérieure à celui du

Sénégal. Le café ne le cède en rien à celui d'Arabie, et
les négociants arabes le transportent dans l'Yemen, d'où
il est expédié dans l'Inde et en Europe , sous le nom de

café moka. Son prix toujours élevé serait moindre si on

le lirait directement de l'Abyssinie.
Le coton est d'une qualité supérieure. Le tabac coûte

20 cent, le kilogramme ; le poa abyssinica, espèce de

palurin , pourrait être essayé dans le Midi de la France
ou en Algérie. Semé en juillet , on le récolte en novem -

bre. Il rapporte trente fois la semence. Sa paille fine et

délicate est très-recherchée par les bestiaux, qui y trou-
vent une nourriture substantielle. Le lin, dont les Abys-
siniens ne tirent aucun parti, offre encore un important
article d'exportation. Ses graines sont à vil prix , et l'on

peut en tirer une huile excellente.
En échange , l'Abyssinie recevrait nos verroteries , et

surtout les perles dorées de la grosseur d'uu petit pois ;
de peiiles bouteilles en verre blanc , soufflées , qui coû-
tent 5 cent, en France , et se vendent 1 fr. 25 à Adoa ;
des ciseaux communs, articles que pourraient fournir
nos usines de Thiers et de Chalelleraull ; des briquets
pour allumer les fusils à mèches , articles de Paris ; des

fusils à mèches , les seuls en usage dans le pays , longs,
à canons carrés, avec quelques incrustations d'or à la

culasse et à la bouche : on les paie 200 thaï., et ils ne

valent jamais moins de 10 lhalers ,
des sabres , longs de

dix travers de main , à lame large et épaisse jusqu'au
bout, sans poignée ni fourreau, de 5 à 10 thalers ; l'an-

timoine sert de collyre, et procure d énormes bénéfices.

Depuis qu'on a reconnu que le Jubba prend sa source

dans le pays des Gallas , l'importance de Sohael doit al-
tirer l'attention du Gouvernement, car ce port est sur

la voie du plus grand commerce d'ivoire et de poudre
d'or qui existe en Afrique. C'est le point le plus favora-

ble d'où puissent partir les explorations scientifiques
dans celte contrée.

Mais pour ouvrir et étendre nos relations avec l'Abys—
sinieil est indispensable de confier les agences consu-

laires aux Arabes chrétiens. Habitués au climat , par-
faitement instruits du mouvement des marchés , proté-
gés par le pavillon, ils auront tout intérêt à développer
nos échanges. Un consul expédié dans ces parages loin
tains n'acceptera ce poste que comme un pis-aller, et

ne s'occupera que de son changement. L'Arabe, au con-

traire, trouvera dans son investiture une nouvelle sour-

ce d'activité ; peu d'années après , ses succès tenteront
les négociants. Ils commanditeront ou établiront des

maisons, et le commerce français s'enracinera sur celte
terre que les progrès de la navigation rapprochent cha-
que jour de Marseille.
D'ailleurs , l'Angleterre qui a placé Gibraltar, Malte,

les îles Inoniennes et Aden sur la route de l'Inde , et qui
convoite l'isthme de Suez, ne nousindique-t-elle pas que
nous devons la précéder dans une contrée où le catho-
licisme nous a préparé un accueil favorable ? La con-

sommation intérieure est toujours bornée. Jadis la poli-
tique consistait à conquérir des provinces , aujourd'hui,
elle consiste à créer des marchés. L'honorable général
qui dirige les affaires étrangères a commandé en Algé-
rie , il connaît la terre d'Afrique , il sait avec qu'elle
facilité les caravanes parcourent ce que nous appelons le
désert , vastes mers de sable parsemées d'îles fertiles
qui servent d'étapes à ces hardis voyageurs. Il faut que
le nom français pénétre dans ce continent inconnu par
tous les points accessibles. Au nord , les populations
ont été soumises par la force de nos armes ; que les tri-
bus de l'est soient attirées à nous par la paisible con-

qnêtedu commerce ; que nos marchandises , apportées
régulièrement sur les marchés , se répandent peu-à-peu
jusque dans ces régions que la science n'a pu encore

nommer. C'est au commerce de Marseille à seconder
cette noble entreprise , mais il faut avant tout que des

points d'appuis lui soient assurés. Les frais d'une faible
station dans la mer Rouge , une rémunération insigni-
fiante à deux négociants arabes peuvent-ils arrêter le
ministre lorsqu'il s'agit d'assurer à la France un marché
aussi profitah'e ? Le Gouvernement déchu abaissa le pa-
vilton français à ( humiliation du droit de visite , et a

prodigué des millions pour ruiner nos colonies sous la
surveillance de l'Angleterre ; la République n'hésitera
pas à relever à si peu de frais le drapeau de la France
dans une terre chrétienne , qui au premier appel nous
ouvrira un débouché d'une importance incalculable.

(Phare Commercial.)

Le Gérant, A. FARINE.

Roanne , Imprimerie de A. Farine.

ANNONCES JUDICIAIRES ET AVIS DIVERS.

Étude dr M e BOUSSAND jeune, Avoué a Roanne.

VENTE
PAR EXPROPRIATION FORCÉE ,

Par devant le Tribunal Civil de Roanne,
en quatre lots séparés,

D'UNE TERRE,
DE DEUX VIGNES,

De deux bâtiments ruraux et d'une mai-
son , le tout situé en la commune

de Néronde.

Adjudication au 4 Juin 18C0

DÉSIGNATION DES IMMEUBLES :

Article premier.
Une terre dite Fontrhefièfe i, ayant une con-

tenance superficielle d'environ trente-six ares,

portée sous le numéro quatre cent quatorze
de la matrice cadastrale , section A.

Article deuxième.
Une vigne dite le Grand Jardin , ayant une

conlenance superficielle d'environ neuf ares

soixante centiares , poriée sous le numéro deux
cent quarante-deux de la matrice cadastrale ,

section B.
Article troisième.

Un jardin du même nom , ayant une conte-
nance superficielle d'environ un are quarante
centiares, porté sous le numéro deux cent

quarante-six de ta matrice cadastrale, section B.
Article quatrième.

Un bâtiment rural du même nom, occupant
une contenance superficielle d'environ un are,

porté sous le noméro deux cent quarante-cinq
de la matrice cadastrale , section B.

(jebâtiment est construit en pierres, sable
et ebatix, couvert à tuiles creuses ; au midi il

existe une porte de cave et une montée d'esca-
tiers par laquelle on arrive à la partie supé
rieure: Il se confine de nord par vigne à Millet,
sa'si, de midi par le chemin de Néronde à

Pouilly les Heurs , de matin par vigne à Farge,
et de soir par jardin aux héritiers Duperray.

Article cinquième.
Une vigne appelée Chassaiyne, ayant une con-

enarice superficielle d'environ cinquante ares

quatre-vingts centiares , portée sous le numéro

trois cent quatre-vingt-six de la matrice ca-

dastrale, section B.
Article sixième.

Un jardin ayant une contenance superficielle

d'environ deux ares soixante centiares, porté
sous te numéro six cent trente-quatre de ta
matrice cadaslrale, section A, confiné de midi
par jardin à Fornel et de nord par jardin à
Monssier.

Article septième.
Un bâtiment rural avec une cour occupant

uueconlenance superficielle d'environ soixante-
dix centiares, porté sons le numéro sept cent
trenle-un de la matrice cadastrale , section A.

Ce bâtiment sert de cave et d'écurie , il a une.

porte en soir et deux ouvertures en midi , on

arrive dans la cour par une porte placée en soir,
le tout se confine de midi par jardin au sieur
Monon, de nord par la rue de la cure ; de matin
par bâtiment au sieur Monon et de soir par bâ
timent à madame Côte.

Article huitième.
Une maison construite en pierres, sable et

chaux , couverte à tuiles creuses , portée sous
le numéro sept cent trente-un de ia matrice
Cadastrale , section A.

Sa principale façade est en matin sur la rue
du Traive, oii elle a deux portes d'entrée au

rez-de-chaussée et trois ouvertures , au-dessus ,

au midi il y a deux ouvertures elle se confine
de soir, par maison à Bodel fils, de matin par
la rue du Traive , et de nord par maison à Bodet
fils.
Ces immeubles sont situés en la commune de

Néronde, chef lieu de canton , arrondissement
de Roanne , département de la LoTe.
Ils ont été saisis suivant procès-verbal de

l'huissier Pion , du quatre février mil huit cem
cinquante, transcrit au bureau des hypothèques
de Roanne ,

le seize du même mois ,

A la requête du sieur JeariDalléry, notaire,
demeurant â Néronde, qui a pour avoué cons-

titué M e Jean-Marie-Honoré-NapOtéop Bous-
sand , exerçant en cette qualité près le tribunal
civil de Roanne, où il demeure.
Au préjudice du sieur Antoine Millet, pro-

priétaire et chapelier, demeurant à Nérônde.
I.e cahier des charges de la vente a été lu et

publié en l'audience du tribunal civil de Roanne,
ie neuf avril mit huit cent cinquante et l'adjudi-
cal foi a été fixée au quatrejuin suivant.

En conséquence elle sera tranchée le dit jour,
en l'audience publique des criées dudit tri-
bunal qui se tiendra au palais de justice, dès
dix heures du matin , et ce en quatre lots sé-
parés, dont voici la composition :

I.e premier lot comprend la terre article pre-
riiiér.
Le deuxième lot comprend les articles deu-

xième, tro sième et quatrième.
Le troisième lot comprend l'article cin-

quième.

Le quatrième lot comprend les trois derniers
articles.
Les enchères seront ouvertes sur la mise à

prix de cinquante francs sur chaque Jot.
Pour les-renseignements, s'adresser à Me Bous-

sand, avoué du saisissant, oi voir le cahier

des charges de la vente qui est déposé au greffe.
Pour extrait :

Signé BOUSSAND.

VENTE
PAR SUITE DE SUR ENCHÈRE,

SUR

SAISIE IMMOBILIÈRE
Adjudication au mardi 28 Mai 1850.

Suivant procès-verhat de Coquard, huissier,
du six décembre mil huit cent quarante-neuf ,
dénoncé, par exploit du même huissier, le
onze , et transcrit au bureau des hypothèques
de Roanne le dix-sept même mois;

M. Jean-Louis Claparède , pasteur et ministre
du St-Evangile , demeurant à Champel, près
Genève , ayant constitué pour avoué Me Ttiio
det, exerçant en cette, qualité près le Tribunal
civil de Roanne, où il demeure ;

A fait saisir , au préjudice des mariés Fran-
çois-Louis Merle et Marie-Horlense 'l'hévenot,
propriétaires, demeurant à Roanne ;

L'IMMEUBLE DONT LA DÉSIGNATION SUIT :

Arlic'e unique.
Un bois taillis essence chêne, de la conte-

nance superficielle d'environ neuf hectares

quarante ares quatre-vingt-dix centiares, for-
niant le numéro cent trente-quatre du plan ca-

daslral de la commune de Mably , section A ,

confiné de matin par le chemin de Si-Romain à

Chariieii, de midi fonds à M. Angles , de soir

pré du sieur Vivier, et de nord par fonds de
M. Berger-Mulsant.
Il est situé sur la commune de Mably, canton

et arrondissement de Roanne ( Loire).'
L'adjudication en a été tranchée devant le

tribunal civil de Roanne , le deux avril mil huit
cent cinquante, au profit de M e Marchand,
avoué, demeurant â Roanne, moyennant le

prix de deux mille cent dix francs, le cinq du

même mois M c Boussand , avoué, demeurant
à Roanne, a fait une surenchère du sixième sur

le prix de ladite adjudication.
Celte surenchère a été validée suivant juge-

ment rendu par ledit tribunal le vingt-cinq du
même mois, et l'adjudication nouvelle a été

fixée au vingt-huit mai prochain. En consé-
quence elle sera tranchée ledit jour, en l'an-
dience publique des criées du tribunal civil de
Roanne, qui se tiendra au Palais de Jus! ce
dès dix heures du malin.
Les enchères seront ouvertes sur la somme

de deux mille quatre cent soixante-cinq francs,
montant de la surenchère.

M e Boussand occupe dans sa cause sur la
poursuite en surenchère dont s'agit.

Pour extrait :

Signé BOUSSAND.

AVENDRE,
Au château d'Ailly, 12 onces de graines de

Vers à soie, bonne qualité et d'uu heureux
produit.

A VENDRE
pour cause de décès.

Une étude d'avoué, près le Tribunal Civil
de première instance de; Roanne (Loire).
Pour connaître les conditions, s'adresser, à

M e LETU1ER, notaire audit Roanne.

AVIS.
Le public est. prévenu que tes -BAINS PITR1

sont ouverts à dater d'aujourdViui 28 Àvri
courant.

TRAITEMENT SIMPLIFIÉ.
GUÉRISON prompte, radicale et peu coû-

teuse des Maladies Secrètes , de la peau,
Vice du sang, écoulements, etc., par l'ES-
SENCE CONCENTRÉE DE SALSEPARE1L-
LE, de Camuset , et tes iNGECTIONS IN-
FAILLIBLES du docteur Luppi. (Voir le
Prospectus),
Chaque flacon porte le cachet et la s'-

gnature de Camusel, à Paris. — Dépôt â
Roanne , chez M. Roubaud , pharmacien.

Vu pour légalisation de la signature de A. Fakine
imprimeur à Roanne.
Roanne, !«
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